
 
Conseil municipal du 10 novembre 2025 

 

Excusés : Marie-Laure SILLANS - Jonathan BEAUDOIN 
 
Secrétaire de séance : Christine PIOTTE 
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du 06/10/2025 est approuvé à l'unanimité par les membres présents. 
 

1 – Commission Urbanisme 

 
M et Mme GOURNIER-CHARVET - 281 allée du Pré Joli : DP 2025 33 construction d’une piscine  

M et Mme LYANDRAT- 200 route de Péronnas Lotissement Les Muguets :  DP 2025 34 Construction 

d’une pergola bioclimatique  

M et Mme Jean-Marc BEZY - 15 Domaine les Coquelicots : DP 2025 35 construction d’un abri de 

jardin  

Mme DAUSSY et M HERNANDEZ Le Pré Joli : PC 2025 11 refus du Pôle ADS GBA concernant une limite 

séparative. S’agissant d’une opération d’ensemble, les règles du PLU ne s’appliquent pas, il n’y a 

donc pas de raison de refuser le PC. 

2 - Evolution des tarifs pour l’année 2026 - location des salles, concessions cimetière 

Proposition de maintenir les montants actuels : approbation du Conseil à l’unanimité  

3 - Actualisation des emplois - Régime indemnitaire 

Mise à jour des cadres d’emplois 

Concernant les postes de secrétaires de mairie, le tableau des emplois doit impérativement 

mentionner « Rédacteur ». 

4 - Comptes rendus des Commissions  

- Enfance Jeunesse  

Elections du Conseil Municipal Enfants : première réunion le 19 novembre matin 
Visite du Sénat le 21 octobre : journée dense et intéressante combinant découverte de Paris et visite 
guidée du Sénat. Les enfants ont pu assister aux débats dans l’hémicycle. 
 

- Voirie  

Aménagement de la route de Péronnas « cheminement mode doux centre bourg »  



La commune sollicite auprès de Grand Bourg Agglomération un fonds de concours pour un montant 

de 77 250€ au titre du Plan d’Equipement Territorial II (PET).  

Approbation à l’unanimité. 

Route de Péronnas : stagnation d’eau en cas de pluie importante devant le plateau côté village, la 
création d’un regard et l’installation d’une grille s’imposent : devis 1309,68 €. Approbation à 
l’unanimité du Conseil. 
Le marquage signalétique au sol devrait être réalisé rapidement. 
 
RV ORANGE : point sur les modalités de prise en charge des problèmes sur le réseau ; 

Fibre : la réception des travaux prévue le 19 novembre devrait permettre de confirmer l’éligibilité des 

habitations encore en attente. Intervention du SIEA ou d’Orange à définir pour les habitations 

limitrophes aux communes voisines.  

- Culture Communication 

Bulletin : 1er bon à tirer pour la relecture 

- Bâtiments : 

Pôle socio-culturel : création d’un caniveau de 8,50 mètres pour évacuation de l’eau côté route pour 
un montant de 4590 € TTC. Approbation à l’unanimité du Conseil. 
Le revêtement de la cour initialement prévu en sable prévu sera réalisé en enrobé, sans surcoût, afin 

d’éviter les inconvénients tels que le ravinement et les salissures en cas de pluie. 

5 - Questions diverses 

- Fonds de péréquation attribué par l’Etat : 6113 €  
- Département : montant des droits d’enregistrement pour les communes de moins de 2000 

habitants en baisse : 46019 € 
- Confirmation du fonds de concours de GBA pour l’aménagement de la route de Péronnas : 

77250 €  
- Dans le cadre du Plan communal de sauvegarde, un essai de sirène est programmé début 

d’année 2026. L’information sera diffusée par voie de presse et par Panneau Pocket 
- Destruction des nids de frelons asiatiques : la commune prendra le relais du GDS lorsque les 

fonds alloués sont épuisés, ceci dans l’objectif de contenir la prolifération. Les habitants 
seront invités à signaler en mairie les nids actifs. 

 
Dates 
Cérémonie du 11 novembre  
Cérémonie des Vœux le 10 janvier 2026 
 
 

 


